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   La Société d’investissement en capital à risque (SICAR), est un véhicule  
    d’investissement soumis à l’agrément de la CSSF et destiné à réaliser des  
    investissements présentant un caractère de risque (Private Equity, Venture Capital, …),  
    qualifiant généralement de Fonds d’investissement Alternatif (AIF).

   Une SICAR peut être constituée sous forme de SA, Sarl, SCA ou SCSp, avec un capital  
    fixe ou variable. Elle peut également comporter plusieurs compartiments.

   Les actifs éligibles sont définis par la Loi comme étant en relation avec le lancement,  
    le développement ou l’introduction en bourse d’entités.

   Une SICAR est réservée à certaines catégories d’investisseurs :

	 – Investisseurs institutionnels ou professionnel

	 – Investisseurs « avertis » (investissement minimum de 125,000 € ou 
	    certification par établissement de crédit ou société d’investissement)

Généralement la SICAR est tenue de désigner un AIFM (Management Company) 
qui va gérer les actifs et assurer le contrôle des risques.

   Une SICAR constituée sous forme de société de capitaux est soumise à l’impôt 
    sur le revenu des collectivités et à l’impôt commercial communal, soit un taux  
    d’imposition global de 24,94 %.

   Toutefois, elle bénéficie d’une exonération totale sur les revenus de valeurs 
    mobilières (dividendes, intérêts et plus-values). De même elle n’est pas soumise 
    à l’impôt sur la fortune.

   Les revenus versés par une SICAR ne sont pas soumis à retenue à la source.

   En tant que société pleinement taxable, une SICAR peut selon le cas bénéficier 
    des conventions préventives de non double imposition.
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EXPERTISES
   Nécessité d’étudier l’impact des directives européennes (i.e. DAC 6 et ATAD3) 

    sur les organigrammes complexes de sociétés. La compliance fiscale et la substance  
    des véhicules utilisés sont au centre de nos réflexions.

   En fonction du type de projet développé depuis Luxembourg et de vos objectifs, 
    nous pouvons analyser la possibilité d’intégrer des investisseurs externes, ou d’étudier  
    l’intérêt de recourir à un fonds d’investissement dédié.

   Pour plus de souplesse lors de la mise en place, il peut être envisagé de constituer 
    un Fonds d’Investissement Alternatif Réservé (FIAR) qui pourra opter pour le régime 
    de la SICAR sous réserve du respect de certaines conditions.

   Le Luxembourg dispose d’une grande diversité de structures diverses permettant 
    de couvrir l’ensemble des demandes et besoins d’une clientèle internationale. 
    Ces structures peuvent être regroupées en trois grandes catégories :

	 • Régulées (FIS, SICAR) 
	 • Supervisées (RAIF) 
	 • Non régulées (SCSp, SOPARFI, SPF) 




